
PETITION

Monsieur Le Président du CHSCT et CTE du CH Sud 77,  
PROCUREZ-NOUS DES TENUES COMPLETES, DES DEPISTAGES,

L'AUGMENTATION DE NOS EFFECTIFS  ET DES PRIMES POUR TOUS ! »

La catastrophe sanitaire que représente l'épidémie du COVID-19 nous amène à travailler dans des
conditions  de  travail  exceptionnelles.  Chaque  jour,  nous  devons  faire  face  au  risque  de
contamination, pour nous-mêmes, nos enfants, nos conjoints et les patients.

Cette situation est encore aggravée par les mesures d'économie qu'a subies le CH sud 77 : fermetures de
services et postes hospitaliers, privatisation d'une partie du ménage... IL FAUDRA,  APRES L'EPIDEMIE,
FAIRE UN BILAN POUR LA RESTITUTION DE LITS ET POSTES MANQUANTS ACTUELLEMENT !

Le 19 mars 2020, il a été voté 2 milliards € pour les Hôpitaux (contre 300 milliards € pour  « renflouer »
les banques). Ce nouveau budget doit être attribué immédiatement  pour nous protéger  et soigner
les patients ! IL FAUT NOUS PROCURER : 

1. LES   TENUES COMPLETES A USAGE UNIQUE, en quantité suffisante pour chaque passage
en chambre d'isolement de patients suspectés ou diagnostiqués COVID-19 : masque FFP2,
sur-blouse, tablier, charlotte, sur-chaussure, gant...  Actuellement dans de nombreux services
des agents de nuit et de jour sont obligés de prendre la même sur-blouse pour plusieurs passages
en chambre par manque de matériels en quantité suffisante !  S'ils n'ont plus de protection, les
agents sont dans leur droit de faire valoir leur «     droit de retrait     ».

2. LE DEPISTAGE SYSTEMATIQUE DE CHAQUE PATIENT suspecté COVID-19, ainsi que chaque
agent hospitalier suspecté  de l’être infecté     aussi : 
En ce  moment,  beaucoup  d'agents  hospitaliers  les  plus  exposés  vivent  dans  l'angoisse  d'être
contaminés et de contaminer leurs enfants, leurs conjoints. Certains avouent même faire  des crises
d'asthme ou d'urticaire... 

3. LE RENFORCEMENT EN EFFECTIF DES SERVICES     LES PLUS EXPOSES   : 
USC de nuit : demande de recrutement de la 3ème IDE au lieu de 2, 
ECB : embauche des ASH pour êtres 2 agents à 100% aux services ; ... 
CSG, Médecine, Service COVID-19, SSRG, EHPAD Canton…
La direction a déjà renforcé les services du magasin (2 au lieu de 1 AEQ) et des services de
psychiatrie (4 soignants au lieu de 3)... Revendications CGT longtemps portées !

4. L’ATTRIBUTION DE LA «     PRIME D'INTERESSEMENT COLLECTIVE     » DE 300 € BRUT (Arrêté
du 13 mars 2020 fixant les montants prévus par l'article 4 du décret n° 2020-255 du 13 mars 2020 pris
pour l'application de l'article 78-1 de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986) A TOUS LES AGENTS
HOSPITALIERS FONCTIONNAIRES ET CONTRACTUELS SOIGNANTS, ADMINISTRATIFS ET
TECHNIQUES SUR LA DUREE DE L'EPIDEMIE COVID-19 (comptons déjà mars et avril 2020)
qui contribuent tous au fonctionnement de l'Hôpital pour soigner les patients 

5. LE MAINTIEN POUR TOUS DE L  A PRIME DE FIN D'ANNEE. Nombreux sont les agents dont les
conjoints sont des salariés au chômage partiel ou entrepreneur en baisse ou cessation d'activité.
Cette revendication n'est pas anodine pour eux.
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